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Ajustement des taux de TVA 

 
 

Les taux de TVA seront réduits au 1er janvier 2018.  

Les nouveaux taux de TVA, ainsi que les taux de successions pour ceux qui s’écouleront le 31.12.2017, pourraient insérés  

manuellement.  

 

Attention: Si votre PROVIS a des interfaces avec d'autres systèmes, il est nécessaire que les codes TVA PROVIS soient 

alignés avec le système externe. 

Notre Hotline vous aidera dans cette affaire. 

 

Nous vous prions pour cela de bien vouloir consulter le manuel de configuration que vous pouvez voir ci-dessous.  

 

Vous trouverez également un exemple de paiement Situation avec taux de 8.0%, pour toutes les prestations contractuelles qui passeront de l’an 

2017 à l’an 2018. 

___________________________________________________________________________________________________________________ 

 

 
 

À partir du 1er janvier 2018, les taux de TVA seront relevés comme suivant: 

 

taux de l’impôt taux à appliquer jusqu'au  

31.12.2017  

taux à appliquer à partir de 

01.01.2018 

Les livraisons et prestations de services soumises au taux normal 8.0% 7.7% 

Les prestations d’hébergement soumises au taux spécial 3.8% 3.7% 

Les livraisons et les prestations de services soumises au taux réduit 2.5% 2.5% inchangé 
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1 Actualisation des taux de TVA 

1.1 Saisie manuelle des nouveaux taux de TVA 

 

Vous pouvez entrer manuellement les nouveaux codes TVA si vous avez des droits appropriés. 

Pour cela veillez procéder de la manière suivante: 

 

Via liste du menu, sélectionner : 

Option… Adapter… Code TVA… 

 

Pour chacun des nouveaux taux 7.7%, 3.7%, veillez saisir un code correspondant pour les TVA inclus ou pas. 

 

 

Exemple hors TVA: 

 

 

Exemple TVA inclus: 
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1.2 Définition des taux de succession s’écoulant le 31.12.2017 

ATTENTION: Ne faire pas les paramètres suivants avant le 01.01.2018. 

 

Pour les taux de TVA de 8.0 %, 3.8%, il sera indispensable de définir préalablement, la date d’expiration qui est dans ce cas le 31.12.2017. Vous 

devrez également saisir le code de succession.  

Les taux de TVA de 8.0%, 3.8%, seront encore utilisable pour les paiements en 2018 qui devraient malgré les changements être effectués aux 

anciens taux. 

 

taux de l’impôt taux à appliquer jusqu'au  

31.12.2017  

taux à appliquer à partir de 

01.01.2018 

Les livraisons et prestations de services soumises au taux normal 8.0% 7.7% 

Les prestations d’hébergement soumises au taux spécial 3.8% 3.7% 

 

  
 

1.3 Normes 

 

A partir du 1er janvier 2018 ou à une autre date postérieure voulue, veillez changer les normes dans la liste proposée.  

Voir exemple ci-dessous: 
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2 Facturation des traitements ouverts le 31.12.2017 
Pour la facturation des traitements ouverts, notamment les prestations contractuelles, passant de 2017 à 2018, à travers le changement des 

taux, veillez utiliser le paiement Situation au 31.12.2017, qui sera automatiquement déduit lors du décompte final. 

2.1 Paiement Situation au 31.12.2017 

Exemple: 

 
 

Brut:    Total de travaux effectifs au 31.12.2017 

Rabais:   Selon les conditions contractuelles 

   (Seront proposées automatiquement dans le tableau, les rabais ayant déjà été utilisés). 

Déductions: Les déductions de chantier généraux seront décomptés automatiquement, mais devront être contrôlés parce 

qu’il se pourrait par exemple, que le tableau soit déduit du décompte final et non pas dans le paiement Situation. 

Paiement équilibrés:  Les paiements déjà saisis dans le contrat actuel seront déduis automatiquement. 
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2.2 Décompte final en 2018 

Exemple: 

 
 

Brut:    Somme totale à payer  

Rabais:    Selon conditions contractuelles 

Déductions:  Les déductions de chantiers généraux selon contrat  

Paiement équilibrés:  Les paiements déjà saisis dans le contrat actuel seront déduis automatiquement. 

 

 



 

 

Ajustement des taux de TVA au 1er janvier 2018   page 8     09.11.2017 

3 Prévision des coûts 
 

La somme du Devis ouvert (somme restante non encore attribuée), sera calculée d’après le code de TVA sélectionné dans le Devis original.  

Cela signifie qu’à partir du 01.01.2018 il sera utilisé, pour calculer le montant restant du Devis ouvert, le code de TVA successif au taux utilisé 

sur le Devis existant. 

 

 


